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Note du Secrétaire général

1. La présente note est soumise en application de la résolution 50/115 de
l'Assemblée générale en date du 20 décembre 1995, par laquelle l'Assemblée a
prié le Secrétaire général de lui rendre compte à sa cinquante-deuxième session
du résultat de l'examen des arrangements établis en 1996 pour assurer le service
des sessions de la Conférence des Parties à la Convention-cadre des
Nations Unies sur les changements climatiques et fournir des services
administratifs au secrétariat de la Convention au titre de l'appui de leurs
activités.

2. L'examen des arrangements administratifs a commencé et devrait être achevé
en 1998. Le Secrétaire général rendra compte de ses résultats à l'Assemblée
générale à sa cinquante-troisième session.

3. Le Secrétariat de l'ONU a l'intention de continuer à fournir des services
de conférence à la Conférence des Parties et à ses organes au cours de
l'exercice biennal 1998-1999 selon des arrangements identiques à ceux institués
par la résolution 50/115 de l'Assemblée pour cet exercice biennal.

Dispositions administratives

4. Les dispositions administratives prévoient une large délégation de pouvoirs
du Secrétaire général au Secrétaire exécutif du secrétariat de la Convention en
matière de personnel et en matière financière, notamment pour ce qui est des
achats.
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5. L'ONU doit par ailleurs fournir au secrétariat de la Convention un appui
financier, en particulier pour les états de paie et la comptabilité, des
services de recrutement et d'administration du personnel et services spécialisés
(classement des postes, vérification des comptes et contrôle, notamment). Suite
au transfert du secrétariat de la Convention à Bonn (Allemagne), l'ONU a aidé
celui-ci à se doter sur place de moyens administratifs suffisants.

6. L'appui administratif fourni par l'ONU au secrétariat de la Convention est
remboursé en opérant un prélèvement de 13 % sur le montant des dépenses
effectives encourues au titre du fonctionnement et du programme d'activités du
secrétariat. Six postes du service administratif du secrétariat de la
Convention à Bonn sont actuellement financés à l'aide de ce prélèvement.

7. Comme l'a demandé l'Assemblée dans sa résolution 50/115, un examen des
dispositions administratives a été récemment entamé. Il est effectué
conjointement par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies et celui de
la Convention. L'examen doit en principe être achevé en 1998 et l'ensemble de
ses résultats seront présentés à l'Assemblée à sa cinquante-troisième session.

8. À la suite de l'évaluation des moyens administratifs locaux du secrétariat
de la Convention qui a été effectuée dans le cadre de l'examen en cours, il a
été décidé de confier à ce secrétariat des tâches administratives accrues. À
l'heure actuelle, le secrétariat de la Convention se charge directement dans le
domaine des finances, du personnel et des services communs d'appui, d'un certain
nombre de tâches, qui n'exigent pas des compétences techniques poussées
(contributions, affectations et paiements locaux, recrutement d'agents et de
consultants locaux pour des périodes de courte durée, relations avec le
personnel, achats et stocks et avances versées au titre des frais de voyage et
autres). L'Office des Nations Unies à Genève continue à définir les grandes
orientations et à approuver en dernier ressort ces mesures administratives.

Dispositions prises pour la fourniture
de services de conférence

9. Par sa résolution 50/115, l'Assemblée a décidé d'inscrire au calendrier des
conférences et réunions de 1996-1997 les sessions de la Conférence des Parties
et de ses organes subsidiaires, soit un total de 12 semaines de réunions. Le
service de ces réunions a été assuré en 1996 dans les locaux de l'Office des
Nations Unies à Genève et, en 1997 dans les nouveaux locaux du secrétariat de la
Convention à Bonn. Les dépenses afférentes à ces réunions ont été financées par
prélèvement sur le budget ordinaire de l'ONU pour l'exercice biennal 1996-1997.

10. En application de la résolution 50/115, des dispositions ont également été
prises pour inscrire les sessions de la Conférence des Parties et de ses organes
subsidiaires prévues durant l'exercice biennal 1998-1999 au calendrier des
conférences et réunions de l'ONU pour cet exercice. Le service des sessions
continuerait à être assuré par l'Office des Nations Unies à Genève et les
sessions à se tenir à Bonn à moins que la Conférence des Parties n'en décide
autrement.

-----


